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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 39860

Texte de la question

M Claude Lorenzini appelle l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'education nationale,
charge de la recherche et de l'enseignement superieur, sur le probleme de la duree des etudes des professions
paramedicales et singulierement de celles qui preparent a la profession d'ergotherapeute. Les organisations
interessees, se fondant sur la satisfaction accordee aux kinesitherapeutes et les similitudes existant entre ces
specialites, estiment que la duree des etudes correspondantes devrait etre harmonisee et portee a « Bac + 4 »
en ce qui concerne les ergotherapeutes. Il aimerait connaitre les intentions ministerielles a ce sujet ainsi que les
justifications que pourrait comporter a son sens une disparite de regime entre ces deux categories
paramedicales.
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